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Arrêté du 26 août 2022 modifiant l'arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la 
délivrance du diplôme national de doctorat 
Article 13 modification du déroulement du CSI. 

 
Centre de recherche  

Coordonnées du doctorant      Audition 
Nom      Date 

Prénom      Horaire  

Matricule      Lieu 

Téléphone      Présentiel  Visio  téléphone  

Courriel      Absent audition  

 

Informations relatives à la thèse 
1re année d’inscription 

Année de thèse en cours 

Titre de la thèse 

 

Directeur de thèse 

Co-directeur 

Cotutelle 

 

Financement de la thèse : CIFRE Contrat doctoral  Autre, précisez : 

Durée (en mois) du financement : 

Précisions particulières (FTLV, situation de handicap, sportif de haut niveau, ...) : 

 

Avis du comité 

 Favorable         Défavorable (observations obligatoires) 

 
 

 

Composition du comité Prénom, Nom, Titre Adresse mail 
Unité de recherche, 

affiliation 

Membre spécialiste du domaine de la thèse 
 
 

  

Membre non spécialiste externe au domaine 
de la thèse 

 
 

  

Référent pour l’école doctorale    

 

Date :      Date : 

Signature obligatoire des membres du comité      Signature obligatoire du doctorant 

 

 

 

Date : 

Signature obligatoire du directeur de l’ED9 

Professeur Fabrice PICOD 

 

mailto:secretariat-ecoles-doctorales@u-paris2.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046228965
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046228965
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046229017
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Le doctorant est invité à faire parvenir au Comité de suivi individuel, avant la rencontre, une synthèse rédigée, 
comportant un résumé des travaux et de l’avancement des recherches, les éventuelles difficultés rencontrées ; un plan 
provisoire ou définitif ; des indications bibliographiques ; un calendrier indicatif concernant la suite des recherches. 
 

Formation doctorale  

Joindre un Cv 

Portfolio 

Cours doctoraux suivis : 

 

Séminaires suivis pendant l’année : 

 

Participation à des activités de recherche : 

 

Participation à des journées d’études ou des colloques : 

 

 

Productions scientifiques, valorisation, expérience internationale ?  

☐  article(s), 

☐  communication(s) lors de congrès, conférence(s), colloque(s) 

☐  brevet(s), transfert 

☐  autre(s) production(s) scientifique(s) 

☐  dont co-publication(s) internationale(s) 

☐  dont communication(s) internationale(s) 

☐  mobilité internationale courte (< à 3 mois) 

☐  mobilité internationale longue (> à 3 mois) 

 

Formations règlementaires. 

La doctorante ou le doctorant a-t-il suivi ? 

☐  une formation à l’éthique de la recherche et à l’intégrité scientifique ? 

☐  une formation aux enjeux de la science ouverte et de la diffusion des travaux de recherche dans la société pour 
renforcer les relations entre les scientifiques et les citoyens ? 

☐  une formation aux enjeux du développement durable et soutenable ? 

☐  une ou plusieurs formations, cycles de séminaires, écoles thématiques etc. permettant de conforter sa culture 
scientifique ? 

☐  une ou plusieurs formations, ateliers, rencontres permettant de préparer sa poursuite de carrière dans le secteur public 
comme dans le secteur privé ? 

☐  une ou plusieurs formations, cycles de séminaires, écoles thématiques permettant de favoriser son ouverture 
internationale incluant la connaissance du cadre international de la recherche ? 

 

Autre :  
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